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ARTICLE 1ER B

Supprimer l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli et de cohérence. Alinéa superfétatoire.

Selon la loi, les décisions prises par les élus font l’objet d’une délibération et doivent être publiées 
ou notifiées. Les citoyens ont donc parfaitement la possibilité de contrôler les actes et décisions des 
élus. Cette publication est une obligation légale de rendre des comptes aux électeurs. Cet alinéa est 
donc totalement inutile.


